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Erwägungen

E. 1
Les cantons peuvent autoriser, à l’entrée en vigueur de cet article, la réouverture des casinos
d’automates qui avaient commencé leur activité, sur la base d’une auto- risation cantonale,
avant le 22 avril 1998, à condition que les décisions sur les de- mandes de concession
soumises pour les emplacements concernés avant le 30 sep- tembre 2000 n’aient pas encore
été rendues.

E. 2
L’autorisation cantonale est valable au plus tard jusqu’aux décisions sur les de- mandes de
concession.

E. 3
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